
Commune de Pecq 
Arrondissement de 

Tournai 
Province de Hainaut 

Extrait du Code de la  
Démocratie Locale et de la 

Décentralisation 

Art.L1122-12 
Le conseil est convoqué par 
le collège communal. 
Sur la demande d’un tiers 
des membres en fonction, le 
collège communal est tenu 
de le convoquer aux jour et 
heure indiquées. 

Art .L1122-17 - 7 
Le Conseil ne peut prendre 
de  
résolution si la majorité de 
ses membres en fonction 
n’est présente. 
Cependant, si l’assemblée a 
été convoquée deux fois 
sans s’être trouvée en 
nombre compétent, elle 
pourra, après une  nouvelle
et dernière convocation, 
délibérer, quel que soit le 
nombre des membres
présents,  sur les objets mis 
pour la troisième fois à 
l’ordre du jour. 

ASSEMBLÉE DU CONSEIL COMMUNAL 

Aux membres du Conseil communal 
Conformément à l’article L1122-12 du Code de la démocratie 
locale et de la décentralisation, vous êtes invité(e) à assister à 
la séance du Conseil communal qui aura lieu le  
22 février 2021 en visioconférence à 19 heures précises. 

    Pecq, le 12 février  2021. 

Le Directeur général, Le Bourgmestre, 

Xavier VANMULLEM Aurélien BRABANT 

ORDRE DU JOUR : 

SEANCE PUBLIQUE 

COMMUNICATIONS 

(Dossier n°2021/2/SP/0) : Communications 

INTERCOMMUNALE 

(Dossier n°2021/2/SP/1) : Intercommunale ORES Assets – Affiliation de la Commune de 
Pecq – Extension jusqu’en 2045 : Approbation - décision  

FINANCES COMMUNALES 

(Dossier n°2021/2/SP/2) : Situation de caisse DF ff au 31.12.2020 : Approbation 

TAXES 

(Dossier n° 2021/2/SP/3) : Règlement communal – Redevance pour la structure Pecq 
Accueil – Périodes scolaires et vacances scolaires – Exercices 2021 à 2025 : Approbation 
– décision

(Dossier n° 2021/2/SP/4) : Mesures d'allégement fiscal dans le cadre de la crise sanitaire 
du Covid-19 : décision 

INFORMATIQUE 

(Dossier n° 2021/2/SP/5) : Informatique – Site Web communal – Guichet en ligne pour 
demandes administratives – Logiciel libre « Guichet TéléServices v.2.0 » - Convention 
cadre de services avec IMIO – Décision  

(Dossier n° 2021/2/SP/6) :  Intercommunale de mutualisation en matière informatique et 
organisationnelle (IMIO) - Convention cadre - Mise à jour RGPD - Approbation - Décision 



PATRIMOINE COMMUNAL 

(Dossier n° 2021/2//SP/7) : Vente d’immeuble pour cause d’utilité publique à IDETA (Zone 
d’activités économiques « Pont bleu » : Approbation – décision  

BIBLIOTHEQUE 

(Dossier n° 2021/2/SP/8) : Achat d’un logiciel informatique de gestion de base de données 
via le marché réalisé et négocié par la Province de Hainaut (Logiciel DECALOG) : 
Approbation – décision  

ATL – JEUNESSE  

(Dossier n°2021/2/SP/9) : Nouveau Règlement d’Ordre Intérieur de la structure Pecq 
Accueil (ROI) : Ratification  

(Dossier n°2021/2/SP/10) : Renouvellement de l’agrément pour les plaines communales 
(nouveau projet d’accueil) : ratification  

(Dossier n°2021/2/SP/11) : Procès-verbaux de la Commission Communale de l’Accueil 
(CCA) tenues en 2020 :  Prise d’acte 

APPROBATION DU PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL COMMUNAL DU 
25 JANVIER 2021 

QUESTIONS 
 
REPONSES AUX QUESTIONS 
 
  




